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Notice // Repérage de terrain 

 
 
Ci-joint une fiche d’évaluation de terrain grâce à laquelle vous pourrez établir un recensement des 
aménagements cyclables existants et l’état de ces derniers et lister des propositions afin d’améliorer la 
circulation des vélos dans un secteur déterminé. 
 

Cette fiche nous permettra de collecter vos observations sur les trajets que vous effectuerez afin de constituer 
une base de données sur l’état des conditions cyclables sur l’ensemble des communes de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux. 
 

Vous devez vous munir d’un appareil-photo et d’un mètre. 
 
Voie : Inscrire le nom de la rue ou de l’endroit étudié 
Exemple : rue des Papillons  
 
BC ou PC : BC = bande cyclable / PC = Piste cyclable.  
Si aucun de ces deux aménagements n’existe à l’endroit étudié, ne rien inscrire dans cette case. 
BC        PC 

    
 
L : Largeur de la piste ou de la bande 
 1 = moins de 1 m  
 2 =1 m à 1.20 m 
 3 =1.20 et plus 
Vous disposez d’un mètre pour mesurer la longueur de la piste ou de la bande sur laquelle vous vous trouvez. 
Notez 1, 2 ou 3 dans la case selon les critères ci-dessus. 
Exemple : Si la bande cyclable fait 90 mètre de large, notez 1. 
 
 
 

 
 

 

 

A



 
 
 
 
 
P : Position sur la chaussée  
1 = le long des voitures  
2 = le long des voitures avec une bande de protection  
3 = le long du trottoir  
Indiquer la position de la piste cyclable ou la bande cyclable  
 

Exemple : Dans une situation similaire à la photo ci-dessous, on note 3 
 
 

 
 
 
 
 
Q : Qualité du revêtement  
1 = mauvaise (dénivellation entre chaussé et caniveau, bande en forte pente vers le caniveau, dégradations 
nombreuses, tracé au sol effacé, trous, défauts divers  …) 
2 = bonne 
 

Exemples :  
 

   1       2 

   
 
C : Continuité  
1 : la bande ne traverse pas tous les carrefours  
2 : la bande traverse tous les carrefours  
3 : il n’y a pas de carrefours 
 
A supprimer ???  
 



 
 
R : Respect par les automobilistes 
 1 : il y a des voitures sur l’aménagement cyclable  
 2 : pas de voitures sur l’aménagement cyclable 
 

Exemple : 
    1 

 
 
S : Signalisation  
0 : pas de panneaux  
1 : panneaux existants  
 

Pour cette partie, c’est très simple. Si vous voyez qu’il manque des panneaux de signalisation pour les vélos, 
notez 0. Si vous pensez que tout est parfait et que les panneaux sont bien présents, notez 1. 
 
 
 
Dans la case  observations  vous pouvez noter, toutes les remarques qui vous semblent utiles et nécessaires 
(ex : besoin d’un sas, manque de signalisations, peinture effacée, besoin d’une bande ou d’une piste, besoin 
d’arceaux …). 
La plupart des cases à remplir sont relatives à des pistes ou bandes cyclables mais vous pouvez ne pas les 
remplir si votre demande concerne un autre aménagement. 
Lorsqu’il n’existe pas d’aménagements mais que vous souhaitez le demander, notez simplement le nom de la 
voie et remplissez la case « observations » en fonction de votre demande. 
Exemple : rue des Papillons : besoin de stationnements pour les vélos 
 

 
 
 
 
 
 
Merci et bonne balade à vélo, 
 

L’équipe de Vélo-Cité 

 
Dans la case  Photos, mettez une croix lorsque vous avez pris une photo que vous 
joindrez à Vélo-Cité avec la fiche d’évaluation. 
Pensez également à prendre en photo, tout aménagement ou structure relatives aux vélos 
(ex : magasin de vélo, parc de stationnement, garage à vélo dans une école …) 


